
	
PRESENTATION	DES	RESULTATS	DE	L’INDEX	EGALITE	FEMMES-HOMMES	

Informa;ons	:	

➔ Date	de	fin	de	période	de	référence	choisie	:	31	décembre	2021	
➔ Année	au	;tre	de	laquelle	les	indicateurs	sont	calculés	:	2021	
➔ Nombre	de	salariés	pris	en	compte	pour	le	calcul	des	indicateurs	:	89	
➔ Nombre	d’indicateurs	applicables	:	4	

*Cet	indicateur	est	incalculable	suite	à	l’absence	de	retours	de	congés	maternité	sur	l’année	
2021	

Index	Egalité	Femmes-Hommes	2021	:	75/100	

Indicateurs Poids	dans	la	
note	globales

Points	
obtenus

Nombre	max	de	points	
pouvant	être	obtenus

N°1	–	Ecart	de	rémunéra;on 40% 29 40

N°2	–	Ecart	de	taux	
d’augmenta;on

35% 35 35

N°3	–	Augmenta;on	au	
retour	de	congé	maternité

15% Incalculable* 0

N°4	:	Hautes	rémunéra;ons 10% 0 10

Résultats 100% 64 85
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